
   Les règles de la cour pour les enfants 
 

A- Règles spécifiques aux accueils (8h 20→8h 30, 13h 20→13h30) 
 

1- Ne pas rester devant l’entrée du portail pour ne pas gêner les enfants qui 

arrivent. 

2- Lors des accueils il n’y a pas de « cartons toilettes » il faut demander aux 

maîtres de service pour y aller. 

3- Pour les entrées de 8h20 et 13h20, il n’existe pas de terrain de football, de 

balle aux prisonniers et les balles sont interdites (trop de monde dans la 

cour). Le ping-pong est autorisé dans le respect des règles. 

4- Le garage à vélo est réservé à ceux venant ranger leur bicyclette ou 

trottinette. Dans l’école on doit conduire son vélo ou trottinette avec les 

deux pieds à terre (donc marcher à côté). 

 

B- Règles générales pour les récréations  
 

5- Quand il y a un problème il faut aller le dire, ne rien régler tout seul. 
 

6- Les zones de jeux doivent être respectées (foot, marelle, balle aux 

prisonniers) ainsi que l’attribution des tables de ping-pong (ce2, cm1, cm2). 

Seuls les joueurs de football doivent être sur le terrain (idem pour la balle aux 

prisonniers). Si une table est inutilisée, les autres classes peuvent s’en servir. 

Si moins de trois joueurs jouent sur une table ils doivent accepter au plus 

quatre élèves venant d’un autre niveau et ceux-ci devront respecter les 

règles déjà mises en place. 

Sur les tables de ping-pong, la priorité est donnée aux pongistes (pas de 

priorités pour les toupies ou autres jeux). 

        Football : si à 10h05 ou 15h05 il y a moins de 10 joueurs, seule la moitié du              

     terrain est utilisée.  

Pas de foot ailleurs que sur le terrain.  

Il est interdit de monter sur les murets et grillages autour du terrain. 

Pas de balle aux prisonniers à moins de 6 joueurs (maximum 24). Le terrain 

de balle aux prisonniers peut être utilisé pour jouer au volley. 

Basket : ne pas s’accrocher au panier, et jouer dans la zone réservée. 
 



7- Les toilettes ne sont accessibles qu’à condition d’avoir un carton. Ne pas 

oublier de tirer la chasse d’eau et de mettre les papiers à la poubelle. 

Boulettes en papier, glissades et jeux d’eau sont interdits. Le matériel doit 

être respecté. Ne pas rester aux toilettes sans raison. 
 

8- Il faut garder la cour propre (mettre les déchets dans les poubelles) 
 

9- Tous les jeux dangereux ou pouvant blesser quelqu’un sont interdits. 
 

10- Déposer les vêtements dans les sacs prévus par classe. 
 

11-   Il est interdit de manger sucettes, chewing-gums (tétines et boules de 

mammouth), de s’accrocher ou monter aux grillages, de se mettre debout sur 

les bancs et de porter un camarade (toutes ces activités étant trop 

dangereuses). 
 

12- Tout le monde a le droit de jouer et ce, quel que soit le ballon. 

 Quand la partie est commencée, les nouveaux joueurs doivent se présenter 

en nombre pair.  

Un arbitre neutre peut être désigné parmi les volontaires.  

Il y a deux ballons en mousse par classe (pour le foot et la balle aux 

prisonniers) et un ballon pour le basket pour toutes les classes (effectuer un 

roulement si nécessaire).  

Il est interdit de frapper les ballons de basket avec le pied. 
 

13- Celui qui a pris du matériel (balles, sifflets, balises…) dans la classe est 

chargé de le ramener.  

Les ballons en mousse étant fragiles, prière de les respecter. 

Aucun ballon n’est autorisé s’il y a trop de flaques ou s’il pleut (c’est la 

personne de service qui décide). 
 

14- Lorsque la sonnerie de fin de récréation retentit, les enfants doivent aller se 

ranger calmement et arrêter de jouer (y compris avec les ballons). Par 

conséquent toutes les aires de jeux sont inutilisables. 
 

15-  Prendre soin des arbres et des haies (Ne pas les tenir, les secouer). 
 

16-  Ne pas se moquer des autres, les insultes et propos racistes sont interdits. Il 

faut respecter ses camarades, y compris les plus petits que soi. 
 

17-  Ne pas cracher (ni par terre, ni sur les autres). 
 

18-  Il est interdit de marcher sur la zone de terre entre les arbres délimitée par 

une ligne rouge. 


